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L'an deux mille vingt-deux et le quinze novembre à dix-huit heures, le Conseil Municipal 

de la commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 

la Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 8 Novembre 2022 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, Mme DUGAY, 

M. DE STERCKE, M. VALEZ, Mme VIGIER, M. NIOGRET, Mme COUTISSON-

MEUNIER, Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX. 

Procurations : 

Mme BERTRAND a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

M. GASCHET a donné procuration à M. BAUDEMONT 

Mme TRICAUD a donné procuration à Mme MARQUES 

Absent : 

M. CAMBOU 

 

M. NIOGRET a été nommé secrétaire 

 

 

 

22.11.054     APPROBATION RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION 

DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 2016-2021 

 

 

 Monsieur le Maire expose le rapport du 21 avril dernier  de la 

Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges sur 

les charges transférées de 2016 à 2021, 

 

 Il est demandé de délibérer sur la rectification de l’attribution de 

compensation de la commune de Rempnat suite à une erreur de 

transcription. 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Publiée le : 17.11.22 

Approuve le rapport de la réunion du CLECT du 21 avril 2022. 

 

 

 

 



 

 

 2 

 

 

 

22.11.055  VERSEMENT SUBVENTION PLAN BIBLIOTHEQUE A L’ECOLE 

 PRIMAIRE 

 
 

Le Maire informe le conseil municipal que l’académie de 

Limoges avait lancé un « Plan Bibliothèque » en mai 2022 pour les 

écoles du département, pour leur permettre d’obtenir une subvention 

pour l’achat de livres ; 

 

La somme de 1 500,00 € allouée à l’école a été versée à la 

commune. Le Directeur de l’Ecole demande le reversement de cette 

somme sur le compte de la coopérative scolaire ; 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

Accepte le versement de la subvention de 1 500,00 € sur le 

compte de la Coopérative Scolaire. 

Publiée le : 17.11.22 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les documents 

nécessaires à ce reversement. 

 

 

 

22.11.056  ATTRIBUTION PRIME DE REVALORISATION AUX AGENTS SOCIAUX 

 TERRITORIAUX LOI SEGUR 

 

 

Vu l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 portant 

partie législative du code général de la fonction publique, 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses 

articles L.4, L.714-4 et L.714-10, 

 

Vu le décret n°2022-728 du 28 avril 2022 relatif au versement 

d’une prime de revalorisation à certains personnels relevant de la 

fonction publique territoriale, 

 

Considérant que le décret n°2022-728 du 28 avril 2022 donne la 

possibilité à l’organe délibérant d’une collectivité territoriale 

d’instaurer une prime de revalorisation pour certains agents de la 

fonction publique territoriale, exerçant à titre principal, des fonctions 

d’accompagnement socio-éducatif (pour notre commune les agents 

sociaux territoriaux) 

 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

A l’unanimité,  
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Décide d’instaurer la prime de revalorisation SEGUR : 

 

- pour les agents publics titulaires et contractuels territoriaux 

relevant des cadres d’emplois suivants : Agents sociaux territoriaux 

- exerçant à titre principal des fonctions d’accompagnement 

socio-éducatif ; 

- au sein du lieu d’exercice suivant : HUDA 

 

Le montant de la prime de revalorisation correspond à 49 points 

d’indice majoré. 

 

Le montant de la prime suite l’évolution de la valeur du point 

d’indice. 

 

Elle sera versée mensuellement à terme échu à effet du 1er avril 

2022. 

 

Son attribution n’est pas exclusive du versement des autres 

primes et indemnités liées aux fonctions, aux sujétions, à l’expertise et 

à l’engagement professionnel. 

 

Leur montant est réduit, le cas échéant, dans les mêmes 

proportions que le traitement ou le salaire. 

 

La prime de revalorisation versée aux agents à temps non 

complet et aux agents à temps partiel sera calculée au prorata de leurs 

temps de travail hebdomadaire (sauf pour les agents à temps partiel à 

80% ou 90% pour lesquels la proratisation correspond respectivement 

aux six septièmes ou aux trente-deux trente-cinquièmes du traitement, 

des primes et indemnités). 

 

Ces primes sont exclusives du versement du complément de 

traitement indiciaire. 

Publiée le : 17.11.22 

L’autorité territoriale est chargée de fixer, par arrêté ou avenant 

au contrat, le montant individuel attribué à chaque agent en fonction 

des critères susvisés. 

 

 

 22.11.057  VOTE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE COLLEGE EYMOUTIERS 

     PROJET SLAM 

 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande 

de subvention exceptionnelle du Collège d’Eymoutiers pour un 

projet SLAM avec les élèves de troisième, projet qui se 

terminera par une restitution de leurs productions en première 

partie d’un concert prévu en fin d’année scolaire. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Décide, à l’unanimité, de voter une subvention exceptionnelle 

de 100,00 € au Collège d’Eymoutiers pour ce projet SLAM à la 

condition que celui-ci est bien lieu. 

Publiée le : 17.11.22 

Dit que les crédits nécessaires figureront à l’article 6574 du 

Budget Primitif 2023. 

 

 

 

22.11.058  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE 

VASSIVIERE / MODIFICATION DES STATUTS 

 

Monsieur le Maire indique que, par délibération du 30 

septembre 2022, la Communauté de Communes des Portes de 

Vassivière demande de modifier ses statuts au 1er janvier 2023, 

 

Cette modification porte sur l’ajout : 

- Prise de la compétence action sociale 

- Fusion des anciens articles 5-2 et 5-3 : L’article 13 de la loi 

relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action 

publique a supprimé la catégorie des compétences dites 

« optionnelles ». Ce vocable a donc été supprimé. Désormais, les 

communautés de communes sont libres de choisir des compétences 

dites « supplémentaires » en plus des compétences obligatoires fixées 

par le CGCT. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

 Accepte la modification des statuts de la Communauté de 

Communes des Portes de Vassivière. 

Publiée le : 22.11.22 

 Autorise le Maire ou son représentant, à signer toutes les pièces 

relatives à ces modifications. 

 

 

 

22.11.059  CONVENTION DE DESIGNATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

   AVEC LE SEHV ECLAIRAGE PUBLIC RUE MALIBATAS 

 

 Monsieur le Maire expose au Conseil municipal : 

 

Vu l'adhésion de notre collectivité au Syndicat, Energies Haute-

Vienne 
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Vu les statuts du Syndicat Energies Haute-Vienne adoptés par 

délibération du 27/03/2019 et par arrêté n° DL/BSCLI2019 de 

Monsieur le Préfet en date du 26/04/2019, et notamment les articles 3-

2 donnant compétence en matière d’éclairage public. 

 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Syndicat 

Energies Haute-Vienne du 2 juillet 1997 autorisant le Syndicat à 

apporter assistance aux communes qui le souhaitent, dans 

l’établissement des projets d’éclairage public. 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-1 de ces mêmes statuts, 

le SEHV est maître d’ouvrage, et maître d’œuvre des investissements 

réalisés sur le réseau public de distribution d’électricité, 

 

Considérant qu’en vertu de l’article 3-2 de ces mêmes statuts, 

le SEHV peut être maître d’ouvrage désigné des travaux réalisés sur 

les réseaux d’éclairage public des collectivités adhérentes au SEHV, 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil les modalités 

d’intervention du SEHV dans le cadre de l’opération d’éclairage 

public « Rue Malibatas » sur la commune de Peyrat-le-Château. 

 

Il s’agit de permettre à Monsieur le Maire de signer les 

conventions de désignation de maîtrise d’ouvrage pour la réalisation 

des travaux d’éclairage public. 

 

 Définitions des conditions techniques : 

 

Le S.E.H.V fait procéder à l’étude de l’avant-projet sommaire 

des réseaux d’éclairage public à la demande du maître d’ouvrage et 

apporte assistance à ce dernier dans le choix des matériels, le contrôle 

et la réception des travaux. 

 

Le mandataire établit une première estimation des travaux afin 

de déterminer l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération. 

 

L’avant-projet sommaire étant approuvé par le maître 

d’ouvrage, le Syndicat établira la convention afin de faire procéder à 

l’étude complète et aux travaux. 

 
 Définitions des conditions financières : 

 
Les travaux sont réglés directement par le Syndicat aux 

conditions du marché de l’entreprise. 

L’intégralité du marché s’applique à l’opération. 

 

La commune rembourse le Syndicat, sur le coût réel TTC des 

travaux, dans les conditions suivantes : 
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La commune s’engage à rembourser intégralement le Syndicat 

Energies Haute-Vienne au vu du certificat de service fait, sur 

présentation par le trésorier du SEHV du titre de recette 

correspondant, dans le mois qui suit la réception du titre de recette. 

 

Il est d’ailleurs prévu la possibilité pour le SEHV de présenter 

des demandes d’acomptes pour remboursement des prestations dès 

lors que 30% du montant de la convention a donné lieu à règlement 

aux entreprises titulaires de ces marchés. Ces acomptes seront établis 

par tranche maximum de 30%. Le solde étant effectué à la date de 

réception de l’opération. 

 

Le SEHV émet un titre de recouvrement pour le solde dans le 

mois qui suit l’établissement du décompte général des travaux. 

 

 Certificats d’économies d’énergies : 

 

 Dans le cadre de sa mission, le SEHV apportera son 

expertise technique pour l’étude et l’installation, chaque fois que 

possible, de matériels économes en énergie. Il apporte ainsi une 

contribution directe à la réalisation d’opérations d’économies 

d’énergie sur le patrimoine du maître d’ouvrage. Il sera ainsi le seul 

autorisé à revendiquer les droits à Certificats d’Economies d’Energie 

attachés à la réalisation de ces opérations. 

  

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur l’opportunité de 

confier les études et de désigner comme maître d’ouvrage des travaux 

d’éclairage public le Syndicat Energies Haute-Vienne concernant 

l’opération « Rue Malibatas »  et m’autoriser à signer les documents 

nécessaires à l’aboutissement du projet. 

 

Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Désigne le Syndicat Energies Haute-Vienne comme maître 

d’ouvrage des travaux désignés ci-dessus. 

Publiée le : 17.11.22 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les documents 

nécessaires à l’aboutissement du projet. 

 

 

22.11.060 REVALORISATION DU CONTRAT D’ASSURANCE GROUPE    

  RISQUE STATUTAIRE DU CENTRE DE GESTION DE LA HAUTE-VIENNE 

 

Le Maire rappelle : 

- Que par délibération n° 20.12.058 en date du 8 décembre 2020 

le Conseil Municipal a émis un avis favorable à l’adhésion au 

contrat d’assurance groupe risque statutaire conclu par le Centre 

de Gestion avec la compagnie CNP en groupement avec le 

courtier SOFAXIS. 
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Le Maire expose : 

- Que par courrier en date du 26 juillet 2022 le Centre de 

Gestion a informé les collectivités adhérentes que la compagnie 

d’assurances CNP souhaitait résilier à titre conservatoire au 31 

décembre 2022 ledit contrat encore valable pour deux années, 

une forte augmentation de la sinistralité ne permettant pas à 

l’assureur de projeter un équilibre financier. 

 

- Durant l’été, le Centre de Gestion a régulièrement rencontré 

SOFAXIS, afin de connaitre les marges de manœuvre qui 

s’ouvrent aux différents contrats. A l’issue de ces différents 

échanges, SOFAXIS et CNP ont proposé deux alternatives : 

 

 - Diminuer les remboursements d’Indemnités Journalières (IJ)        

de 20 % sans modifier le taux de cotisation 

 - Augmentation de 10% le taux de cotisation et diminuer de 10% 

le remboursement des indemnités Journalières (IJ) 

 

- Les membres du Conseil d’administration du Centre de 

Gestion, réunis le 14 octobre dernier, ont décidé de retenir la 

seconde proposition, à savoir l’augmentation de 10% du taux de 

cotisation et la diminution de 10% du remboursement des 

indemnités journalières. 

Publiée le : 17.11.22 

 En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et 

à l’unanimité,  décide : 

 - De choisir de continuer à adhérer au contrat d’assurance 

groupe risque statutaire des agents affiliés à la CNRACL 

proposé par le Centre de Gestion 

- D’accepter la proposition d’évolution du contrat faite par le 

courtier SOFAXIS 

- D’autoriser le Maire à signer les documents correspondants. 

 

 

 

22.11.061  OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT)  

 

 

  Monsieur le Maire rappelle que la commune d’Eymoutiers et 

la communauté de communes des Portes de Vassivière ont été retenue 

par le Ministère en charge de la cohésion des Territoires au titre du 

programme Petites Villes de Demain. 

 

  A ce titre, une convention d’adhésion a été signée entre toutes 

les parties prenantes (Commune d’Eymoutiers, Communauté de 

communes des Portes de Vassivière, Etat, le PETR Monts et Barrages 

et le Conseil départemental de la Haute-Vienne). 

 

  La convention Petites Villes de Demain prévoit la signature 

d’une convention cadre ORT mettant fin à la première dans un délai 

de 18 mois maximum. 

 

  Créée par la loi portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 novembre 2018, l’ORT 
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est un outil nouveau à disposition des collectivités locales pour porter 

et mettre en œuvre un projet de territoire dans les domaines urbain, 

économique et social, pour lutter prioritairement contre la 

dévitalisation des centres villes. 

 

  Au regard des éléments du diagnostic du territoire 

intercommunal, les axes proposés sont les suivants : 

 

Axe 1 La mise en place d’une politique de l’habitat volontariste 

Axe 2 Favoriser un développement économique et commercial 

équilibré 

Axe 3 Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

Axe 4 Des interventions sur l’espace public pour embellir les 

centres-bourgs 

Axe 5 Un développement des services et des équipements au profit 

de tous 

 

  La durée de la convention d’ORT est fixée à une période 

minimale de 5 ans. 

 

  La convention délimite un périmètre de stratégie territoriale 

ainsi que des secteurs d’intervention comprenant : 

- nécessairement le centre-ville de la ville principale de l’EPCI 

signataire ; 

- éventuellement un ou plusieurs centres villes d’autres communes 

membres. 

 

  Le périmètre de stratégie territoriale correspond à l’ensemble 

du périmètre de la Communauté de communes des Portes de 

Vassivière avec comme secteurs d’interventions, les localisations 

suivantes : 

- le centre bourg de la polarité principale : Eymoutiers 

- les centres-bourgs des polarités secondaires à savoir Bujaleuf et 

Peyrat-le-Château. 

 

  Dans le cadre de ses compétences, la communauté de 

communes de Portes de Vassivière a vocation à être signataire et 

partie prenante de l’ORT des Portes de Vassivière. 

 

  Demande d’autoriser Madame la Présidente de la 

Communauté de Communes des Portes de Vassivière à signer la 

convention-cadre Opération de Revitalisation du Territoire des Portes 

de Vassivière. 

 

  Le Conseil Municipal, 

  Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Publiée le : 17.11.22 

 Autorise Madame la Présidente de la Communauté de 

communes des Portes de Vassivière à signer la convention 

ORT et ses annexes ou tout document y afférent. 
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22.11.062  ACHAT PARCELLES A GOUDOUR Jean-Claude 

 

 

 Monsieur le Maire rappelle la délibération du 4 juillet 

2022 concernant l’achat de différentes parcelles à Monsieur  

GOUDOUR Jean-Claude ; 

 

 Dit qu’il y a eu une erreur sur un numéro de parcelle ; 

 

 Dit qu’il s’agit de la parcelle C0128 et non C0028. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

  

 Accepte la modification de cette parcelle. 

Publiée le : 17.11.22 

 Dit que les conditions d’achat restent inchangées. 

 

 

 

 

22.11.063  AFFOUAGE COMMUNAL 2022-2023 

 

 

 Monsieur le Maire donne connaissance au conseil municipal que 

les parcelles retenues pour l’affouage sont  la E 546 et E 418 ; 

 

 Propose de nommer 3 garants : 

 - Monsieur Jean-Pierre BOSDEVIGIE 

 - Monsieur Gérald GASCHET 

 - Monsieur Willy NIOGRET 

 

 Fixe le montant forfaitaire de la taxe d’affouage à 12,00 €, pour 

6 stères par affouagiste. Les inscriptions seront acceptées jusqu’au 30 

novembre 2022. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 

 Accepte, à l’unanimité, les propositions nommées ci-dessus par 

Monsieur le Maire pour l’affouage 2022-2023. 

 

 Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les 

documents nécessaires à cet affouage.  
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22.11.064  APPROBATION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU  

   SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2021 (Communauté de 

   communes des Portes de Vassivière) 

 

Le conseil communautaire de la communauté de communes des 

Portes de Vassivière a adopté le rapport sur le prix et la qualité du 

service public d’assainissement non collectif pour l’exercice 2021. 

 

Le RPQS doit être validé par les conseils municipaux des 

communes adhérentes de la Communauté de Communes des Portes de 

Vassivière. Il doit contenir à minima, les indicateurs décrits en 

annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs seront saisis par voie 

électronique dans le SISPEA. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire 

national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 

 

Après présentation de ce rapport, 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Publiée le 17.11.22 

Approuve le rapport sur le prix et la qualité du service 

public d’assainissement non collectif de la communauté de 

communes des Portes de Vassivière pour l’exercice 2021. 

   

 

22.11.065 ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

   PUBLIC D’EAU POTABLE 2021 

 

 

Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation 

d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’eau 

potable. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 

mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent 

rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par 

voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à 

l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce 

SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de 

l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

 

Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en 

annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être 

saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 

jours. 

 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
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Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire 

national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 

 

Après présentation de ce rapport, 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

Publiée le : 17.11.22 

ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public 

d’eau potable. 

DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente 

délibération. 

DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le 

site www.services.eaufrance.fr 

DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance 

sur le SISPEA. 

 

 

 

22.11.066 ADOPTION DU RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

   PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2021 

 

 

Le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la réalisation 

d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 

d’assainissement collectif. 

 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 

mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une 

délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent 

rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par 

voie électronique, au Préfet et au système d’information prévu à 

l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce 

SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de 

l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

 

Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en 

annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, en outre, être 

saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 

jours. 

 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du 

service, notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire 

national des services publics de l’eau et de l’assainissement. 

 

Après présentation de ce rapport, 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

Publiée le : 17.11.22 

ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service 

public d’assainissement collectif. 

DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la 

présente délibération. 

DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération 

sur le site www.services.eaufrance.fr 

DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de 

performance sur le SISPEA. 

 

 

 

22.11.067    REHABILITATION SALLE DE CINEMA – AVENANT N°2 

 

 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal le marché relatif à la 

réhabilitation de la Salle de Cinéma. 

 

Mentionne qu’au cours de l’avancement du chantier, des travaux 

supplémentaires sont nécessaires à la réalisation du projet pour le lot 2, 

aménagement intérieur. 

 

Ces travaux concernent le revêtement de sol du hall d’entrée. 

Dit qu’il y a lieu de signer l’avenant n°2 avec l’Entreprise ADM 

pour un montant de 8 240,00 € H.T. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré,  

 Publiée le : 17.11.22 

 A la majorité, 2 abstentions (Mme CHAUVERGUE, Mme 

DEVAUX), autorise le Maire ou son représentant à signer l’avenant 

n°2 avec l’Entreprise ADM  ainsi que toutes les pièces relatives à ces 

travaux supplémentaires. 

 

 

22.11.068        VENTE PARCELLES A BEAULIEU GARE A Daniel PEYRATOUT 

 

 

Jean-Pierre BOSDEVIGIE, Adjoint, fait part au Conseil 

Municipal de la demande de Monsieur Daniel PEYRATOUT 

souhaitant acquérir diverses parcelles à Beaulieu Gare ; 

 

Il s’agit des parcelles suivantes : 

- H268 de 945 m² 

- H269 de 971 m² 

- H271 de 1917 m² 

 

http://www.services.eaufrance.fr/
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Il propose un prix de : 

1 000 € l’hectare du terrain nu et après estimation du volume des 

arbres se trouvant sur la parcelle H268, il est proposé un prix de 

50€/m3 de l’épicéa et autres bois résineux blancs et de 75€/m3 du 

douglas 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

Accepte de vendre à Monsieur Daniel PEYRATOUT les 

parcelles énoncées ci-dessus au prix défini. 

 

Dit que tous les frais sont à la charge de l’acquéreur (notaire…). 

Publiée le : 21.11.22 

Autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte de vente à 

intervenir entre la Commune et Daniel PEYRATOUT, ainsi que toutes 

les pièces annexes. 

   

 


